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L’Assemblée Générale de l’Association de Gymnastique Volontaire de « Joies et Loisirs » s’est tenue le 16 

janvier 2026 dans la salle de réunion du Complexe Sportif de Saint-Martin sur le Pré.  

 

 
Membres présents du bureau : 

MOTTET Christine :   Présidente   

OLEN Martine  :   Secrétaire      

BLETON Catherine :       Trésorière           

 

Bernadette BOUCHER - Christine CIANCIO – Sylvie DUPONT - Claire JOHANN - LOPPIN Françoise - Claudine 

NOAILLON - Pascale PEREZ - Annick PETITFILS - Nadine PRESTAT et Jocelyne TITO  

 

Excusée : Laurence ONESTI 

 

Les animateurs (trices) présent(e)s : 

CHEDEVILLE Sofia - CHENIN Martine - DUBOTS Michèle - ROUBISCOUL Françoise - ROYER Sylvie  

 

Excusée : ABBES Mohamed – BENOIT Oriane – JAUMAIN Laetitia - Claudine VIGNERON 

 Adhérents présents ou représentés : 111 présents ou représentés sur 260 inscrits.  

 

L’assemblée peut valablement délibérer si le quart de ses membres est présent ou représenté. 

Les délibérations sont prises à main levée (exceptée l’élection des membres du Comité Directeur) et sont adoptées à la 

majorité des voix des adhérents présents et représentés. 

Le quorum statuaire étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

La séance débute à 18 heures 45. 

 

 

ALLOCUTION DE BIENVENUE :  

 

La Présidente Christine MOTTET souhaite la bienvenue aux adhérents qui se sont déplacés nombreux, aux 

animateurs, et aux membres du bureau (en particulier Martine et Catherine) 

 

Elle accueille les personnalités présentes et les remercie  

Mesdames JACQUET (1ere adjointe) et Jocelyne HERMANT (3ème adjointe) représentant la Municipalité de SAINT 

MARTIN SUR LE PRE  

Madame Sylvie ROYER Présidente du Comité Départemental EPGV Marne Ardennes 

Monsieur Nicolas GOUSSET Conseiller de Développement 

 

Elle les remercie de leur présence. 
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Rappel de l’ordre du jour : 

1.  Approbation du procès-verbal Assemblée Générale saison 2023/2024.  

2.       Rapport Moral 

3.       Rapport D’activités 2024/2025 

4.       Rapport Financier 2024/2025 

5.       Rapport du vérificateur aux comptes exercice 2024/2025 

6.       Budget Prévisionnel 2025/2026 

7.       Projet saison 2025/2026 

8.       Licence et Cotisation 2026/2027 

9.      Questions diverses 

************ 

 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale saison 2023/2024 
 

Christine MOTTET, Présidente, rappelle que ce procès-verbal de la saison 2023/2024 du 21 février 2025, a été adressé 

à tous les adhérents par mail avec la convocation et indique que celui-ci est à disposition au bureau si on le souhaite le 

consulter. 

 

 

Vote du procès-verbal saison 2023/2024 : adopté à l’unanimité 
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2. Rapport moral de la saison 2024/2025 présenté par la Présidente Christine 

MOTTET 
 

 

Cette saison s’est bien déroulée dans une ambiance conviviale qui nous est chère, sans changements majeurs.  

 

En l’absence de Michele Dubots, nous avons recruté Oriane Benoit qui a repris avec succès le cours de stretching du 

vendredi matin. Pour le reste l’équipe d’animation n’a pas changé. 

 

Comme les années passées nous nous sommes attachés à partager la vie de la commune et avons participé à la soirée 

contre le cancer, au Téléthon.  

 

Pour la première fois sous l’impulsion de Laetitia nous avons organisé une zumba caritative au profit des restos du 

cœur.  

 

Nous avons également proposé des marches, marche de printemps et de fin de saison. 

 

Cette saison encore, des cours ont eu lieu durant les vacances scolaires selon les disponibilités et le désir des 

animateurs. Je rappelle que ces cours sont ouverts à tous et proposés gratuitement aux adhérents. 

 

Toutes ces activités, ces cours ne sont possibles que grâce à l’implication des animateurs et des bénévoles. Je les en 

remercie. 

 

Je remercie également la Fédération EPGV via le Codep, dont Sylvie Royer sa présidente et Nicolas Gousset, pour 

l’aide apportée et la Mairie pour son soutien matériel et financier et son écoute toujours bienveillante. 

 

Bonne assemblée générale 
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3. Rapport d’activités de la saison 2024/2025 présenté par la secrétaire Martine 

OLEN 

 

➢ Membres du Comité directeur : 

 

 

Le Comité Directeur de l’Association « Joies et Loisirs » est composé de 14 membres : 

 

Christine MOTTET  Présidente 

Martine OLEN    Secrétaire 

Catherine BLETON  Trésorière 

Laurence ONESTI AUTERBE - Bernadette BOUCHER - Christine CIANCIO – Sylvie DUPONT - Claire JOHANN - 

Françoise LOPPIN - Claudine NOAILLON - Pascale PEREZ - Annick PETITFILS – Nadine PRESTAT et Jocelyne 

TITO (Membres) 

 

Nous tenons à rappeler que tous les membres du Bureau sont bénévoles. 

 

 

1. Adhérents : 
 

L’association termine la saison avec 260 adhérents (soit une diminution de 28 par rapport à la saison dernière). 

23 sont de sexe masculin et 237 de sexe féminin 

 

 

✓ La Répartition des adhérents par âge. 
 

Répartition par âge    

   

Moins de 20 ans 16 6% 

20 à 40 ans 20 8% 

41 à 50 ans 31 12% 

51 à 60 ans 54 21% 

61 à 70 ans 71 27% 

71 à 80 ans 58 22% 

Plus de 80 ans 10 4% 

 260  
 

La tranche d’âge 61 à 70 ans est la plus représentée 
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✓ La Répartition des adhérents par cours 
 

L’association a offert un grand choix de cours (21) avec 8 animateurs ; 360 participants (certains adhérents participent 

à plusieurs cours) ont suivi ces cours soit une moyenne d’environ 17 par cours. 

 

. 

Saison 2024 2025   

Gym adulte actif Mercredi 42 

Stretching (Oriane) Vendredi 36 

Stretching (Sofia) Mercredi 30 

Zumba Mardi 28 

Pilates Jeudi 22 

Cross Training Mardi 20 

Renfo global Lundi 20 

Renfo zumba Mardi 18 

Gym vitalité seniors Jeudi 17 

Qi-gong mardi matin Mardi 17 

Happy fit Sylvie Jeudi 14 

Gym Enfant 2/6 ans Samedi 14 

Gym Dos  Mercredi 13 

Gym santé Lundi 12 

Gym form Lundi 11 

Qi-gong  Vendredi 11 

Renfo (Momo) Samedi 9 

Body Forme Lundi 8 

Marche nordique et APA  Lundi 8 

Pilates mur Mardi 6 

Sophrologie Vendredi 4 
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✓ Répartition géographique 

 

Les adhérents viennent principalement de CHALONS EN CHAMPAGNE - ST MARTIN SUR LE PRE – 

FAGNIERES et des communes alentour.  

 

Villes  Adhérents % 

CHALONS EN CHAMPAGNE 121 46.53% 

ST MARTIN SUR LE PRE 37 14.23% 

FAGNIERES 15 5.76% 

RECY 12 4.61% 

JUVIGNY 11 4.23% 

ST MEMMIE 11 4.23% 

COMPERTRIX 9 3.46% 

VRAUX 6 2.30% 

COURTISOLS 5 1.92% 

ST GIBRIEN 4 1.53% 

LA VEUVE 3 1.15% 

NUISEMENT SUR COOLE 3 1.15% 

SARRY 3 1,15% 

AIGNY 2 0.76% 

COOLUS 2 0.76% 

POGNY 2 0.76% 

AULNAY L AITRE 1 0.38% 

CHEPY 1 0.38% 

DAMPIERRE AU TEMPLE 1 0.38% 

MAIRY SUR MARNE 1 0.38% 

MOURMELON LE GRAND 1 0.38% 

SAINT AMAND SUR FION 1 0.38% 

SEPT-SAULX 1 0.38% 

SOMME YEVRE 1 0.38% 

ST ETIENNE AU TEMPLE 1 0.38% 

ST JEAN SUR MOIVRE 1 0.38% 

ST JEAN SUR TOURBE 1 0.38% 

VILLERS LE CHATEAU 1 0.38% 

VILLESENEUX 1 0.38% 

VOUZY 1 0.38% 
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➢ Sur les 260 adhérents de Joies et Loisirs, certains suivent plusieurs cours : 
 

 

NB de 

cours   

1 177 

2 68 

3 11 

4 3 

5 1 

 260 

 

Une gestion qui implique de la part des dirigeants bénévoles, et animateurs un véritable engagement, cependant 

toujours très investis.  

 

 

2. Les animateurs : 
  

Nous avons 8 animateurs dont les cours sont répartis du lundi matin au samedi matin :  

 

Mohamed ABBES – Oriane BENOIT - Sofia CHEDEVILLE - Martine CHENIN - Laetitia JAUMAIN - Françoise 

ROUBISCOUL - Sylvie ROYER – Claudine VIGNERON. 

Michele DUBOTS n’a pas fait de cours pendant cette période pour raison de santé, elle était remplacée par Oriane 

BENOIT. 

 

 

➢ Planning 2024/2025 

 

Nous avons demandé à la mairie de Saint Martin s/le Pré, les mêmes créneaux que l’année précédente. 

 

Il y a eu quelques changements de cours par rapport à la saison dernière : 

 

Lundi :  

➢ Pas de changement concernant Martine CHENIN  

➢ Sylvie ROYER : les cours du mardi ont été programmés le lundi : Marche nordique, gym form et gym santé et 

renfo dynamique  

Mardi : 

➢ Pas de changement concernant le Qi-gong avec Claudine VIGNERON, le Cross Training avec Mohamed 

ABBES, la Zumba avec Laetitia JAUMAIN 

➢ Ouverture d’un cours de pilates mur/postural Wall par Martine CHENIN (subventionné) 

➢ Ouverture d’un cours de renfo musculaire par Laetitia JAUMAIN 

Mercredi : 

➢ Pas de changement concernant Martine CHENIN (Gym du dos) et Sofia CHEDEVILLE (gym adulte actif et 

stretching) 
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Jeudi : 

➢ Pas de changement pour le cours de Gym Vitalité Seniors de Françoise ROUBISCOUL - pilates et pilates 

APA de Sofia CHEDEVILLE, et Happy Fitness de Sylvie ROYER  

Vendredi ; 

➢ Pas de changement pour Claudine VIGNERON qi-gong 

➢ Oriane BENOIT a remplacé Michèle DUBOTS pour le cours de Stretching 

Samedi : 

➢ Pas de changement concernant les cours enfants et sophrologie 

➢ Ouverture d’un cours de renfo musculaire par Mohamed Abbes 

 

 

✓ Nous avons procédé à une déclaration d’accident dans le Cours Pilates de Sofia.  

 

Madame Christine COUTENSON de Vraux. Coude cassé et mal à l’épaule. 

 

 

➢ Formation continue des animateur (rices) : 

 

➢ Formation Animateur Sport Santé « Nouvelles recommandations et écosystème Pack Sport Santé ». 2 ani-

matrices Sylvie ROYER et Sofia CHEDEVILLE. Cette formation a été intégralement pris en charge par le 

Comité Régional Grand Est. 

 

 

3. Subventions :  
 

Nous avons touché les subventions de :  

- La Mairie de Saint Martin s/le pré : 1 500 euros 

- Le Comité Départemental (nouveaux cours) : subvention pour le cours de Martine (1283€) 

- Le Département de la Marne : 647 euros 

- Réseau Sport Santé : 1500 euros 

- Projet Sportif Fédéral : 1500 euros 

 

 

4. Manifestations saison 2024/2025  
 

 

• Octobre rose  

 

Octobre rose : vente de pins, sacs au profit de la ligue contre le cancer 215.70 euros 

Soirée début octobre 2024 :  repas « Tous contre le cancer » avec l’association « Animons St Martin » 

 

• Téléthon  

 

2 marches de 6 et 10 km le 24 novembre 2024. 

Téléthon : 330 euros 
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• Evènementiel avec Animons St Martin et les Restos du Cœur soirée Zumba caritative 24 janvier 2025 

 

Zumba caritative en collaboration avec Animons Saint Martin et les Restos du Cœur le 24 janvier 2025. Les personnes 

qui souhaitaient participer à cet évènement devaient apporter des produits non périssables. 

La SACEM a été informée de cet évènementiel et elle a décidé de nous faire bénéficier d’une autorisation gratuite en 

raison du caractère philanthropique, la gratuité d’accès et le concours de bénévoles  

 

• Journée Départemental organisée par le CODEP 51/08 le 1er mars 2025 pour les dirigeants et les 

animateurs :  

 

Matinée à la chocolaterie à PIERRY et après-midi avec Nicolas GOUSSET pour la présentation du Sport Santé  

Dirigeants présents : Catherine BLETON – Françoise LOPPIN ET Nadine PRESTAT 

Sylvie DUPONT et Martine OLEN en qualité de membres du CODEP 51/08. 

 

• Journée mars « bleu » 12 mars 2025 (avec « Actions Croisées et Ligue contre le cancer) 

 

Nous avons été contactés par Madame Charlotte KESSLER infirmière en pratique avancée dans le cadre de mars bleu 

pour la prévention du cancer colorectal, et souhaitait nous associer à cette journée pour promouvoir l'intérêt de 

l'activité afin de prévenir le cancer et aider les personnes atteintes de cancer.  

Dans cette optique nous avons organisé une petite marche au départ de la maison de santé et avons proposé que les 

participantes pourraient se joindre au cours de Martine CHENIN le mercredi de 10h30 à 11h30 ainsi que d’autres 

petites interventions au fil de la journée dans le hall d'accueil (dépistage, diététique) sur la journée. (Sylvie ROYER) 

 

• Marche de printemps 30 mars 2025 

 

2 marches de 6 et 10 kms.  

 

• Orient’T Sport 28 et 29 juin 2025 

 

Plusieurs adhérents et adhérentes ont participer à cette manifestation à Mesnil Saint Père dans l’Aube organisée par le 

Comité Régional. Un bus gratuit le samedi était mis à disposition par le Comité Départemental.  

 

• Marche de fin de saison 5 juillet 2025 

 

Décevant. Très peu de participants 

 

• Vente de tee-shirts commandés à GEVEDIT avec logo de joies et Loisirs 

 

• Sortie entre l’école de St Martin et Joies et Loisirs mardi 1er juillet 2025. 

 

Cette sortie prévue entre les adhérents de Joies et Loisirs et l’école primaire de Saint Martin a été annulée à cause de la 

chaleur. 
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5. Les relations extérieures  
  

 

Nous serons toujours présents à toutes les manifestations pour promouvoir le Sport Santé et notre appartenance à 

L’EPGV. 

 

 

- Publication dans le Saint-Martinais 

 

 

De articles sont parus dans le journal accompagnés de photos. 

 

 

➢ Internet  

 

Nous rappelons que JOIES ET LOISIRS a un site internet où il est possible de trouver toutes les informations sur 

l’association et se renseigner sur les activités pratiquées au sein du club. 

 

JOIES ET LOISIRS est également sur Facebook ce qui permet de connaitre au jour le jour les nouvelles du club 

(absence, report des cours, photos des manifestations, etc…) ainsi que sur Instagram. 

 

 

➢ Joies et loisirs a également participer en distanciel à l’assemblée générale de la FFEPGV 

Désormais et suite aux changements des statuts de la FFEPGV, tous les clubs sont appelés à voter les délibérations. 

 

 

 

 

➢ Le Comité Directeur s’est réuni 4 fois cette saison : 15 octobre 2024 – 20 janvier 2025 – 11 mars 2025 – 

5 mai 2025  

 

 

 

Vote du rapport d’activités : adopté à l’unanimité 
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4. Rapport financier 2024/2025 
 

 

BILAN FINANCIER 24/25 

Charges    

Réalisé   

2023-

2024 Prévisionnel 

2024/2025 

Réalisé 

31/8/2025 

60 

Fournitures de bureau, équi-

pement        

  Matériel sportif    365,9 400 141,03 

  Papeterie   116,47 100 207,57 

  Autres matériels        

61 Services extérieurs : assurance   65,63 68 72,2 

62 Autres services extérieurs         

    Frais postaux               40,49 50 36,14 

    Licences 7505 7600 6257 

    Affiliations 0 70 70 

    Frais bancaires 123,58 140 130,78 

    MEDECINE DU TRAVAIL 849,6 788 864 

   Prestataire GEVEDIT     386,95 

   Manifestations   remboursées       

   Octobre rose 448 221,7 221,7 

   Téléthon 130 150 330 

    Manifestations   non remb 521,6 500 365,11 

    Remboursement cotis.         160,5 150 84,5 

   Cadeaux, réceptions   48,93 40 24,95 

  102,63 pubs site 130,92 2 ans PUBLICITE VISTAP +SITE 242,75 110   

64 Charges de personnel         

    

Salaires des animateurs + 

charges       

    Salaires  21564,18 22300 23290,8 

    Urssaf 7147 7300 7520 

    Taxe Afdas 301,84 320 304,22 

    Remboursement formation       

    Total des charges 39631,47 40307,7 40307 
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Produits      

70 Prestations, adhésions Adhésions 31928,88 32000 31292,1 

    Marche 140 188 175 

    Prestation (cours martine) 576 900   

            

74 Subventions Mairie 1500 1500 1500 

    CODEP  240     

    Département 500   647 

    Réseau Sport Santé 2167 2000 1500 

        1500   

    PSF N+1 1500 1000 1500 

75 Autres produits de gestions         

    Manifestations, rétrocession            

    Octobre rose 448 221,7 215,7 

    Téléthon 130 150 330 

    Stages qi gong       

    uniformation/afdas       

    Vente t shirt     330 

    Remb maladie     75,99 

    RembMT 28,8 248 253,44 

76 Produits financiers Intérêts livret 588,03 600 684,53 

  Produits exceptionnels Remb Urssaf       

            

    Total des produits 39746,71 40307,7 38503,8 

          

   Résultat 115,24 0 1803,19 

 

 

     01/09/2024 01/09/2025 01/09/2025 

Trésorerie  Compte  3180,74 1693,02   

 Livret   15963,81 15648,34   

    19145 17341,36 -1803,19 

 

- Moins d’adhérents que la saison passée 

- Augmentations des salaires et charges salariales 

- Nous avons dû inscrire tous les animateurs à la médecine du Travail. Plusieurs ont passé leur visite. 
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La saison se termine par un résultat négatif de -1803.19 euros. 

 

Vote du rapport financier : adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

5. Rapport du vérificateur aux comptes exercice 2023/2024 
  

Le contrôle de la comptabilité « Joies et Loisirs » a été effectué le 6 janvier 2026 par Monsieur Jérôme JOBERT qui 

approuve les comptes de l’exercice tels qu’ils lui sont présentés.  

 

Le compte rendu de cette vérification est à la disposition des adhérents. 

 

 

Vote du rapport du vérificateur aux comptes : adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

  



  
Association « Joies et Loisirs » 
Complexe Sportif Rue Clovis Jacquiert 
51520 Saint-Martin sur le Pré 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION JOIES ET LOISIRS 
16 JANVIER 2026 

 

14 

 

6. Budget prévisionnel 2025/2026 

 

    PREVISIONNEL 2025-26 

Charges     Réalisé 

31/08/25 PREV 

60 

Fournitures de bureau, équipe-

ment       

  Matériel sportif    141,03 400 

  Papeterie   207,57 150 

  Autres matériels      

61 Services extérieurs : assurance   72,2 80 

62 Autres services extérieurs       

    Frais postaux               36,14 40 

    Licences 6257 8000 

    Affiliations 70 70 

    Frais bancaires 130,78 150 

    MEDECINE DU TRAVAIL 864 864 

   Prestataire Gevedit 386,95 150 

   Manifestations remboursées     

   Octobre rose 221,7 580 

   Téléthon 330 260 

    Manifestations   non-remboursées 365,11 400 

    Remboursement cotis.         84,5 100 

   Cadeaux, réceptions   24,95 50 

  102,63 pubs site 130,92 2 ans PUBLICITE VISTAP +SITE   150 

64 Charges de personnel       

    Salaires des animateurs + charges     

    Salaires  23290,81 24500 

    Urssaf 7520 8000 

    Taxe afdass 304,22 325 

    Remboursement formation     

    Total des charges 40306,96 44269 
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Produits      

70 Prestations, adhésions Adhésions 31292,11 34000 

    Marche 175 250 

    Prestation (cours martine)     

          

74 Subventions Mairie 1500 2000 

    CODEP      

    Département 647 500 

    Réseau Sport Santé 1500 1000 

    ARS   1500 

    Psf N+1 1500 1500 

75 Autres produits de gestions       

    Manifestations, rétrocession          

    Octobre rose 215,7 580 

    Téléthon 330 260 

    Stages qi gong     

    Uniformation/afdas     

    Vente t shirt 330 100 

    Remb maladie 75,99 0 

    RembMT 253,44 500 

76 Produits financiers Intérêts livret 684,53 450 

  Produits exceptionnels Remb urssaf     

          

    Total des produits 38503,77 42640 

         

   Résultat -1803,19 -1629 

 
Nous devrions terminer la saison 2025/2026 avec un résultat négatif de – 1629 euros. 

 

 

 

Vote du budget prévisionnel : adopté à l’unanimité 
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7. Projets saison 2025/2026 
 

➢ A ce jour 262 adhérents  

 

➢ Planning 2025/2026 

 

Pas trop de changement par rapport à la saison dernière : 

 

o N’ayant pas assez d’adhérents au cours de marche nordique le lundi nous avons proposé de continuer 

uniquement entre adhérents (sans animateur) mais à charge pour eux d’avoir une licence à Joies et Loisirs. 

 

o Le cours « Gym Hommes » de Sylvie ROYER a été arrêté au bout de 2 séances. Il n’y avait qu’une personne 

inscrite. 

o Les cours programmés le lundi, gym form et gym santé de Sylvie ROYER ont fusionné  

 

o N’ayant pas assez d’adhérents également dans les cours de Martine CHENIN le lundi matin (Body form) et 

mardi après- midi (Postural Wall), nous avons dû arrêter un cours. Suite au sondage effectué auprès des 

licenciés, le cours du mardi après-midi a donc été annulé.  

 

o Michèle DUBOTS qui a repris ses fonctions a ouvert un nouveau cours à la rentrée, le mardi de 14h30 à 

15H30 (stretching pour les séniors plus). 

 

• Sofia CHEDEVILLE a ouvert à partir du 4 décembre 2025 un cours de marche nordique de 13h30 à 15h30.  

Le cours de Pilates le jeudi a été dédoublé (trop d’adhérents) ; le 2eme cours a commencé jeudi 20 novembre 

de 15h45 à 16h45. 

 

o  Sofia CHEDEVILLE prendre sa retraite le premier février 2026. Pour qu’elle ne soit pas pénalisée par sa 

caisse de retraite, elle sera rémunérée par le CODEP EPGV 51/08 et nous devrons en conséquence signer une 

convention de mise à disposition afin de lui permettre de continuer ses cours. 

 

o Nous ferons le maximum pour conserver les cours qui ont le moins d’adhérents même si la situation 

financière est tendue, leur renouvellement la saison prochaine n’est bien sûr pas garanti. 

 

. 

➢ Manifestations saison 2025/2026 

 

• Octobre rose : 5 octobre 2025 : 73 marcheurs 

 

Avec les ventes pins et quelques sacs nous avons récoltés 597.60 euros, 90€ (vente de pins) iront à actions croisées et 

507.60 à la ligue (dont 125€ vente de pins). 

 

Soirée début octobre 2025 : Repas « Tous contre le cancer » avec Animons St Martin 
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• Téléthon 30 novembre 2025 : 45 marcheurs 

 

• Journée Départemental organisée par le CODEP 51/08 le 17 janvier 2026 de 13h30 à 17h pour les 

dirigeants à l’espace Roger Bertrand de Saint Martin sur le Pré 

 

• ZUMBA caritative : Evènementiel en collaboration avec les Restos du Cœur soirée Zumba caritative 30 

janvier 2026 

 

• Marche de printemps (date non encore fixée) 

Comme les autres marches de printemps : 2 marches de 6 et 10 kms 

 

• Orient’T Sport 27 et 28 juin 2026 

 

• Marche de fin de saison (voir si elle sera renouvelée) 

 

• Assemblée générale du COREG Grand Est et de le FFEPGV en distanciel 
 

 

9. Licence et Cotisation 2025/2026 
 

La Fédération a augmenté lors de la dernière assemblée générale la licence de 2 euros. 

 

Ci-dessous un tableau explicatif qui présente l'évolution du tarif de l'adhésion depuis 2019, avec la part licence et la 

part qui nous revient pour faire fonctionner l'association et en particulier payer les animateurs. 

 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Licence  25  24.5    27  28  28 

1cours 99 74 98 73.5 78 73 100 73 101 73 101 73 

2cours 160 135 159 134.5 13 134 161 134 161 133 161 133 

3 cours 207 182 26 181.5 186 182 209 182 209 181 209 181 

4 cours 241 216 240 215.5 220 215 242 215 242 214 242 214 

             

          Enfants Licence 23 

           92 69 

 2025/2026 

Licence  30 

1cours 105 75 

2cours 167 137 

3 cours 217 187 

4 cours 252 222 

   

Enfants  25 

 96 72 
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La cotisation n'a pas évolué depuis 2019/2020 74€ et même baissé elle est de 73 € en 2024/2025 

 

Le coût d'une heure de cours est passé de 38€ en 2019/20€ à 45€ en 2024/2025 (tous frais confondus : salaires, Urssaf, 

frais de déplacement) 

 

Il est proposé une augmentation de 6€ (pour 1 cours) et do c revenir à une situation positive. 

 

  TARIFS Augmentation 

Licence 

26/27   30   

1 cours 111 81 6 

2 cours  180 150 13 

3 cours 237 207 20 

4 cours  282 252 30 

Licence  

26/27   25   

Enfants 99 74 3 

 
Pour 260 

adhérents  Gain 

174 6 1044 

67 13 871 

14 20 280 

1 30 30 

2 30 60 

Total   2285 

 

Supplément 1h15 inchangé 

 

 

Vote pour l’augmentation de 6 euros (licence comprise) des cotisations saison 2026/2027 : adopté à l’unanimité 
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10.  Questions diverses 
 

Pas de questions diverses  

 

La parole est donnée aux invités : 

 

➢ Madame HERMANT, représentant la mairie de Saint Martin constate que l’Association Joies et Loisirs est 

une association dynamique et félicite l’association pour son énergie. Elle félicite les animateurs et les 

membres du bureau et rappelle que nous sommes toujours disponibles et présentes à toutes les manifestations 

organisées par Saint Martin sur le Pré. Et que nous avons toujours la motivation pour faire vivre le village. 

Elle indique que depuis novembre, Saint Martin Sur le Pré est labellisé « Village sportif » afin de mettre en 

avant le monde associatif et le bénévolat. Cela permet au village de grandir. Elle remercie Christine qui en a 

été à l’initiative. 

 

 

➢ Sylvie ROYER en sa qualité de Présidente du CODEP Marne-Ardennes 

Elle remercie toute l’équipe de Joies et Loisirs pour son implication et son investissement et qui ne dit jamais « non » 

aux propositions demandées par les animateurs 

Elle rappelle la manifestation du fin juin OrienT’Sport Santé avec la gratuité du bus pour les personnes qui souhaitent 

profiter de ce transport avec apéritif gratuit. 

Elle remercie la mairie pour le prêt des salles lorsqu’il y a des manifestations organisées par le Comité Départemental 

EPGV marne Ardennes 

 

➢ Nicolas GOUSSET conseiller de Développement Marne Ardennes 

Nicolas précise son rôle : accompagner les dirigeants. Il indique que grâce à la licence prise dans le club, 20 euros est 

déductible des impôts et que l’assurance qui est comprise dans la licence n’est valable que pendant la pratique du sport 

dans l’association. 

Il nous précise que Joies et Loisirs a validé sa participation au parrainage qui consiste à faire venir dans l’association 

un nouvel adhérent parrainé par un licencié déjà inscrit dans les cours. (Cf. affiche jointe) 

Il « pousse » les adhérents à se connecter sur l’application FFEPGV avec son mail d’adhésion au club afin de pouvoir 

bénéficier de tous les avantages que donne la licence. 

Nicolas nous parle également de l’application « ma petite Sponso » qui permet de faire bénéficier à l’association à 

chaque achat effectué 

Il remercie Joies et loisirs de l’investissement de l’équipe, et des animateurs 

 

 

Christine MOTTET remercie tous les membres de Joies et Loisirs qui font partie d’une équipe 

 

Fin de l’assemblée : 20h30 

 

La présidente       La secrétaire de séance 

 

Christine MOTTET      Martine OLEN 

 

 

 


